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Courtier conseil engagé à vos côtés,
nous analysons les évolutions juridiques

de votre secteur pour que vos salariés
soient pleinement sécurisés.



La protection sociale : un  
enjeu stratégique pour les 

entreprises et leurs salariés ? 

Dans le monde de la protection 
sociale, quels sont les métiers 
et l’expertise de Delta assu-
rances ?
Créée en 1920, Delta assurances 
est un courtier-conseil qui ac-
compagne les entreprises sur 
l’ensemble de leurs risques, 
notamment pour la protection 
sociale de leurs salariés. Nos ex-
perts conseillent et développent 
des programmes d’assurances 
personnalisés en complémen-
taire santé et en prévoyance dite 
« lourde » :  couvertures en cas 
d’arrêt de travail, d’invalidité et 
de décès… Nous intervenons 
également sur des dispositifs 
de retraite supplémentaires par 
capitalisation qui viennent com-
pléter les régimes obligatoires de 
la Sécurité sociale et de l’Agirc- 
Arrco. 
Au fil de ses 104 années d’activi-
té, Delta assurances a développé 
de fortes expertises dans les do-
maines juridiques, assurantielles, 
actuarielles et techniques.

La protection sociale a connu 
de nombreuses évolutions au 
cours des dernières années, 
influencées par des facteurs 
économiques, sociaux et so-
ciétaux.
Initialement perçue comme une 
obligation légale pour les salariés 
d’une entreprise, la protection so-
ciale s’impose aujourd’hui comme 
un élément central de la politique 
RH en matière d’attractivité, 
de rétention et de fidélisation.  
Sur un marché de l’emploi de plus 
en plus compétitif, les entreprises 
ont besoin de se démarquer en 
proposant non seulement des ré-
gimes de santé et de prévoyance 
attrayants, mais également une 
offre de services associés de qua-
lité, tels que l’assistance, la télé-

consultation, l’aide à la reprise 
d’activité, ou encore les bilans 
de santé. 
Ces dispositifs de protection so-
ciale deviennent aujourd’hui des 
arguments clés dans la communi-
cation des entreprises. Vecteurs 
de différenciation, ils font l’objet 
d’une communication accrue des 
entreprises, qui mettent en valeur 
leurs avantages. Cette approche 
stratégique permet à ces mêmes 
entreprises, non seulement d’at-
tirer et de fidéliser les talents,  
de renforcer leur image de 
marque en tant qu’employeurs 
responsables et attentifs au bien-
être de leurs collaborateurs, mais 
aussi de se démarquer par rap-
port à d’autres entreprises du 
même secteur. 

Dans ce cadre, quelles sont les 
grandes lignes de votre offre ? 
Comment adaptez-vous votre 
offre aux évolutions ? 
Chez Delta assurances, nous ac-
compagnons essentiellement des 
entreprises de taille significative 
en leur proposant des solutions 
sur mesure en protection sociale. 
Notre veille constante et notre vo-
lonté d’amélioration continue nous 
permettent de répondre efficace-
ment aux exigences spécifiques de 
nos clients.
Pour renforcer cette démarche, 
nous avons mis en place une cel-
lule dédiée à la R&D, chargée de 
rechercher, développer et tester 
de nouveaux services.
En parallèle, nous travaillons sur la 
notion essentielle de prévention 
auprès de nos clients et de leurs 
salariés. Pour cela, nous capitali-
sons sur notre équipe d’actuaires 
qui, à partir d’une fine analyse des 
données sinistres de nos clients, de 
l’évolution des comportements…
identifie les pistes les plus perti-
nentes pour construire cette offre 
dédiée ets étoffer notre catalogue 
de solutions de prévention. 

Qu’apprécient les entreprises 
et leur DRH qui vous sollicitent ?  
Tout d’abord, notre proximité 
et la très forte réactivité de nos 
équipes pluridisciplinaires com-
posées de juristes, d’actuaires,  

de consultants… ils apprécient 
aussi notre pragmatisme, notre 
capacité à leur proposer des so-
lutions pertinentes, ancrées dans 
leur réalité et en parfaite adé-
quation avec leurs besoins. Enfin, 
chez Delta assurances, nous avons 
la capacité d’accompagner nos 
clients pour l’ensemble de leurs 
risques au-delà de la protection 
sociale, c’est-à-dire en Dom-
mages et Responsabilités ainsi 
que sur leurs Risques Financiers, 
mais également au-delà de nos 
frontières grâce au réseau inter-
national de notre groupe. 

En matière de protection so-
ciale, quels sont les enjeux et 
points de vigilance pour les en-
treprises et leurs DRH ? 
Dans les prochains mois, nous 
allons constater l’impact des ré-
centes évolutions légales. Bien 
qu’il soit encore difficile d’es-
timer précisément l’impact de 
toutes ces mesures, une augmen-
tation de la charge de sinistres, 
notamment en frais de santé, est 
anticipée.
Les assureurs chercheront à pré-
server l’équilibre des dispositifs 
en introduisant de nouvelles 
mesures tarifaires. Ces dernières 
années, nous avons observé une 
hausse significative des tarifs, 
en partie due aux exigences ac-
crues des assureurs en matière 

de normes de solvabilité et aux 
désengagements des pouvoirs 
publics en matière de couver-
tures obligatoires, en particulier 
en santé. 
Face à ce contexte économique 
incertain, nous invitons les entre-
prises à anticiper ces évolutions 
qui auront des incidences signifi-
catives sur leurs coûts salariaux. 
Il est essentiel de réaliser une 
analyse des couvertures en place 
pour vérifier leur adéquation avec 
les enjeux budgétaires, tout en 
s’assurant du maintien d’un ni-
veau satisfaisant de couverture 
pour garantir aux collaborateurs 
un bon accès aux soins.
Delta assurances met ses exper-
tises et ses compétences au ser-
vice des entreprises pour les ac-
compagner dans l’analyse de leur 
programme de protection sociale 
et les orienter vers les solutions 
les plus adaptées à leur situation.

Si la protection sociale reste à la croisée d’enjeux réglementaires et financiers 
pour les entreprises, depuis quelques années, elle s’est aussi imposée comme 
un levier au service de la marque employeur et un vecteur d’attractivité des 

talents et de fidélisation des collaborateurs.

Amilcar Peralta,  
directeur des Assurances 
de Personnes au sein  
de Delta assurances

Contact :
• 38 Av. Benjamin Delessert,  

13010 Marseille
• 50 quai Charles Pasqua,  

92300 Levallois-Perret
• 04 91 80 63 63
• contact@delta-assurances.fr
• https://www.delta-assurances.fr

« Au fil de ses 104 années d’activité,  
Delta assurances a développé de fortes  
expertises dans les domaines juridiques, 
assurantielles, actuarielles et techniques. » 

« Delta assurances met ses expertises et 
ses compétences au service des entreprises 
pour les accompagner dans l’analyse de 
leur programme de protection sociale et les 
orienter vers les solutions les plus adaptées 
à leur situation. » 
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